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'G..nseil
Contentieux&s

Etran ers

Arrêt
n° 98 022 du 28 février 2013
dans l'affaIre 1161341 lU

En cause: ilia....._ ••

Ayant élu domicile:

contre :

l"Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à fAsile et la MIgration. à
J'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté.

LE PRESIDENT F.F. DE LA lUe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 novembre 2012 par Aicha EL HARMOUSSI, de nationalité marocaine,
tendant à la suspension et l'annulation de «Ja décision prise le 05.10.2012 par laque{fs romœ des
Etrangers conclut au caracMro non-fonc:Jé de la demande, introduite Ja 19109~011 par P8 requérante],
d'autorisation de séjour de plus de trois mots, et notffiée le 24.10.2012 afnsi que de l'Ordre de quitter le
territoire qui en est le carol/aire )1.

Vu le titre ter bIs, chapitre 2, section N, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
tenitoire. le séjour, J'établissement et l'éloignement des étrangers.

Vu l'ordonnance na 24. 464 du 4 décembre 2012 portantdêtermination du droit de raie.

Vu la note d'observations.

Vu l'ordonnance du 29 janvier 2013 convoquant les parties à comparaitre le 26 février 2013.

Vu l'ordonnance n° 24-4$4 du 6 décembre 2012 portant détennination du droit de rôle.

Entendu. en son rapport. P_HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. VAN REGEMORTER, avocat, qUi ·oomparart pour la requérante.
et Me S. CORNEUS 10(;0 Me D. MATRAY, avocat. qut comparait paurla partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DEUBERE, REND l"ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1... Le 22 avnl 2010, fa requérante a introduit une demande de visa en vue d'effectuer une visite
familIale, laquelle ct été rejetée le 22 juin 2010.

1.2. Le 29 octobre 2010, efle a introduit, auprès du consulat général da Belgique à Casablanca, une
~~~"e demanda de visa en vue d'effectuer une visite familiale, laqlleUe a été acceptée le 12 ja~vier

1.3. Le 2, féVrier 2011, elle est arrivée sur le territoire belge en possessJon d'un passeport valab4e
revêtu d'un VIsa C valabfe jusqu'au 18 mars 2011.
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1.4. Le 2 mars 2011, la requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant
qu'ascendante d'une citoyenne de l'Union européenne auprès de l'administration communale de
WatermaeJ-Boitsfort Cette demièfe s'est cloturée par une déclsÎon de refus de séjour de plus de trois
mois avec ordre de quitter le territoire prise le 25 juillet 2011,

1.5. Le 19 septembre 2011, elle a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article
Star de la loi précitée de la loi du 15 décembre 1980, complétée les 22 et 26 septembre, 28 octobre et
22 décembre 2011_ la demande a été déclarée recevable le 5 octobre 2012.

1.6. En date du 5 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclaaant noo-fondée la
demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980,
notifiée à la requét'ante le 24 octobre 2012.

, cette œcisfon constitue l'acte attaqué et est moUvée comme suit:

Madame E.H., A invoque un problême de santé, à l'appui dB sa demande d'autorisation 00
séjour, jusldiaJJt une régularisation de séjour en Belgiqua. Le Médecin de roffice des EtJangets
(OEl, compétent pOUf l'évaluation de l'état de sa,nté de l'intéressés et, si nécessaire, pour
('appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine etIou de provenance, a ainsi été
invité à se prononcer quant à un posSible retour vero Je Maroc, pays d'origine de le requérimw.

Dans son aVIS médical remis le 28.09.2012, (joint en annexe de la présente cMcisioo sous pli
fe~), Je médecin de rOE affinne qu'au regard du dossierméd~ il apparoit qu'il ny a pas de
menace directe pour fa vie de fa concernée ni d'état de santé cmique OU de stade tTës avancé
da la maladie.

Ce dossier médical ne permet donc pas de conclure à J'exk!ence d'un seuil de gravité requis
par l'article 3 de fa ŒDH, tel qu'interprété par la CEDH qui exige une élffection représentant un
risque vital vu fétat de santé crltique ou Je stade tms avancé de la maladie (CEDH 27 mai 2008,
Grande Chambre, na 26565105, N.v. United Kingdom .. CEDH 2 mai 1997, nQ 3<J240196, D. v.
United Kingdom).

Dés lors, Je méder;fn de l'Offiœ des Etrangers constate qu'en /e cas d'espèce, il ne s'agit pas
d'une maladie telle que prévue au § 1, aliéna te; de rarticJ9 9terde 1810i du 15 déG9mbre 1980
qui puisse (mtrafner (octroi d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de
('article Précité.

Dès fors,
1) Le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéreSSé souffra cl'une maladie
dans un état tel qU'eUe entrarne un risque réel poursa vie 011 son fntégmé physique ou
2) Le ceroticat mé(Jica/ foomi ne peilllet pas d'étaMr que IJnté/eSSée SlJUffre d'une
ma'8die dans un élaf tel qu'eHe entraine un risque réel de trnitement inhumain 00 dégradant
IOlSqu'i! existe un traitement adéquat dans son pays d'angine ou dans'Ie pays oÙ elle séjourne.
Par conséquent, if n 'est pas {JfOUVé qu1un 19tour au payS (j'otigine ou de séjoursoit une atteinte
~ la directÎVe Europootlf16 20041831CE, ni de l'article 3 CEDH ».

2, Remarque préalabFe.

2.1" Dans sa n9te d'observations, la partie défenderesse soulève une exception d'irrecevabilité
motif que la req~e ne comporte~it ni. exposé d'Un moyen de droit nÎ élection de domicile en BelQiq;:'
De plus, elle estime que le Consell est Incompétent pour délivrer un titre de séjour à la reqUérante.

2.2. . l~ Conseil rappelle à cet égard que les mentions prescrites par l'artkJe 39/69 § 1L!lr allnéa 2 de
la ,101 précitée du ~ 5 déc~bre 19~O sont,impos~s dans le but de fournir à la iuridieti~ tlaisie ~insi
qu aux autres parnes au litige, les InfonTlatiOlls ~eœssaires au traitement du recours, ce en termes de
procédure que sur le fond même de la contestation. la sanction attachée à l'absence ou à Ylnsuffïsance



"de ces merrltons, a fortiori si elle prend la forme extrême d'une déclaration de nullité, doit dès lors
s'apprécier à l'aune de l'objectif que I&sdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur
absence ou de teur insuffisance, compte tenu des autres pièceS constituant la requête.

Il résulte d'une Jed.un; combinée de l'article 39178 de la lol précitée du 15 dêœmbre 1980, renvoyant
aux artides 39Je9 et 39/82, § 3, alinéa 4. de la même loi que, queUe que soit la nature du recours
introduit, l'exigence d'un exposé des moyens est expressément vOlilue par Je Iégislat.eur et suppose que
cet exposé soit suffisant sous peine d'enlever toute portée à cette exigence.

En ce qui concerne l'exposé des moyens requis, dans la mesure 00 le Conseil est amené, dans le cadrB
du contentieux de l'annulation. à statuer sur la légalité d'un acte administratif. l'expOSé des moyens est
un élément essentiel de la requête puisqu'il pennet â la partie défe~resse de répondre aux griefs
formulés à régard de l'acte et au Conse;1 d'examiner le bien--fondé de ces griefs.

Sefon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, l'exposé d'un moyen de droft requiert non
seulement de désigner la règla de droit qui serait violée, mais égaiement la manière dont celle-cl aurait
été violée par"raete attaqué {cf. notamment C.E" arrêt n~ 164.482 du 8 l"LO'Iembre 2006}.

Concernant l'exposé du moyen de droit, le Conseil constate qU'une référence fu"meUe à diverses
dispositions apparaît dans le développement du moyen. En tout état de cause, une simple lecture de la
requête permet clairement de saisir l'objet et le sens de 13 contestation exprimée par la requérante. Il en
est d'autant plus ainSi Qu'jl ressert de la note d'observations que la partie défenderesse a bien perçu ta
portée dudit moyen.

Concemant le domicile élu. le Conseil constate que, même si la requête introductive d'instance ne porte
pas la mention expresse d'une rubrique intitulée « domicile élu », elle porte la mention expresse d'une
adresse au titre de Il Résidence effective]}. Dans la mesure où li s'agit de la seule adresse ressortant"
de la reqUête, elle a valablement été tenue pOUl' réalisant valablement l'élection de domicile requise par
t'article 39/69 précité.

3. Exposé du moyen d'annulation.

3.1. La requérante- prend un moyen unique dans lequel eUe «soNicite vivement et conformément aux
régies de fa Conven6on Européenne des Drom. de l'Homme et nDtamment dans ses adicJes 3 et 14 et .1
la Charte des droits fondamentaux de l'Unjon EuTtJpéenne daw; ses arlides 1, 3 et 25 et confonnément
aux arlicles 10 et 11 da la Constitutïon Belge rie lui accorœr urt séjour de plus de trois mois sm le même
pied d'égalité qua le péta (ascendant) du Citoyen de la Communauté Européenne, basé sur l'artic1B 9fer
de la loi du 15 déœmbre 1980 sur faccès au territoire, le SéÏOOT; rétablissement et l'éloignement des
étrangers, pour enfin mener une vie confOlmI;} à fa dignité hUmaine J),

3.2. D'une part, elle constate que te médecin conseil a rendu un allis médical hâtif et précipité. En effet,
elle relève que, non seul.ement il fonde son raisonnement sur des constats théoriques mals ajoute que
sa pathologie n'est nullement rêsoIue et qu'elle souffre même de séQuelles de son intervention
chirurgicale.

Elle estime que l'avis du rilédecin conseil a été pris sans une évaluation concrète de son état de santé
et sans les éléments nécessaires à l'acrompllssement de l'acte médical requis, à savolT un dossier
médical. Ainsi, elle reproche il la partie défenderesse de ne" pas l'a\lûir invitée directement "et
personnellement pour un examen complémentaire et esfune que les constatations du médecin conseil
contreviennent à la prudence.

Par iiJmeure, elle ajoute que la graVité de son état de santé ainsi que 18 situstioo sanitaire et sociale

~'~ntdans son pay:s d'origÎne entra7nent un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ainsi
QU un nsque réel de traitement fnhumain ou dégradant dans la mesure où étant indigente eU '
sa fille pour subvenir a ses besoins. t, e n a que

D'Butr ~ , .
, e ........, S ~jssant de la maladie de Paoonson dont elle souffre, eIJe insiste sur le fait qu'il s'agit

~ une maladie ,ncurable et ~ui s'agg~ au fil du temps. Une prise en charge psychiatrique est
mdispensable et eUe a besom de médIcaments qui conigent [.e déséquilibre ch·· d
responsable de la dépression. 11l1lque u cerveau



Elle relève: que le certificat médical du 18 nO\lembre 2012 émanant du docteur V. demontre q~e sa
maladie est chronique et évolutive et condut qu'un $uM neurologique est lndispensable_ Elle prédse
également que pour freiner les symptômes non physiques de la maladie, elfe a besoin d'être prise en
charge pat sa fille. Enfin, elle tait vafoir que les médicaments ont pour but de réduire les symptômes de
la maladie mals pas de la guérir.

S'agissant de la pathologie intitulée« atttmxtèse:&, elle précise que cette atteinte provoque une douleur
lancinante, diurne et noctume. Elle ajoute que cette maladie ne permet pas une amélioration. Au
contraire, elle constate une dêtérioration neurolOgiqUe, des hématomes, une lnfedion et une malposition
du matériel. Dès lors, elle a peur de l'avenir dans la mesure où des complications postopératoires sont
apparues, les douleurs ne cflminuent pas et aggravent même les ·sympt{imes. En sus de cette douleur
physique, elle invoque également une douleur psychique, laquelle n'est pas prise en compte dans la
note du médecin conseil du 28 septembre 2012.

Elle déclare devoir rester en contact constant avec des mooedns spécialîsés, à savoir des ostéopathes,
spécialistes du rachis, neurochirurgien, kinés,u.. Elle précise que, selon "organisation mondiale de la
santé, il s'agit d'une maJadie chronique dans le cadre d'une affection de longue durée, Elle déclare
qu'une telle maladie peut être qualifiée de grave et estime avoir un droit subjectif, basé sur l'article 3 de
la Convention précitée à ne pas subir de traItements inhumains et dégradants.

Par ailleurs, elle prouve une prise en charge par sa nlle vu 50n état d'Indigence au pays d'origine et
précise qu'elle dépendait également de l'aide finanCière de sa fille quand elle se trouvait au Maroc.
Ainsi, la partie défenderesse se doit de tenir compte des motifs humains aetue!s justifiant sa demande
de séjour conformément aux situations figurant dans l'instruction du 19 jumet 2009.

En outre, elle dêclare que l'accès aux soins n'est pas évident dans son pays d'origine où il n'existe pas
de remboursement des frais de traitement Dès lors, au \tU de son état d'indigence, elle ne pourrait se
permettre les soins et t'achat des médicaments dans son pays d'origine.

Par consëquent. elle estime que la partie défenderesse a mécOnnu les articles 3, 13 et 14 de la
Convention européenne précitée, les artic.les 10 et 11 de la Constitutlon ainsi que t'article 23 de la
Charte des droits fondamentaux de l'UnIon européenne.

Elle déclare avoir prouvé à suffisance sa prise en Charge dans son pays d'origine ainsi que
l'indisponibilité et l'inaccessibilité des soins, traitements et médicaments dans son payt d'origine. Dès
lors, son éfoignement pourra\t avoir des conséquences humanitaires inaeceptables_

4. Examen du moyen d'annulation.

4.1. S'agissant du moyen unique,.farticle 9ter, § 1'lr, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce
qui suit:

fi § 1er.. L'étranger qui séjourne en Be1gjque qui démontre son identité cOnformément au § 2
et qu; SJ)uffre d'une maladie telle qu'elle entraTne un risque reel poursa lIie ou son intégritfJ physique ou
un risque réel de tnJjtement inhuma/n ou dégradant. lorsqU'if n'existe aucun traitement adéquat ddns son
peys d'origine ou dans le pays 00 il séjourne, peut demander fautOlisation cf8 séjourner dans le
Royaume auprës du minïstJe ou son délégué.
La demande c!oil. être introduite par pli recommandé auptés du minktre 011 SOn délégué et contient
1'adr&$Se dG la tBsJdel1Ce effedive deI~ sn Belgjque.
L~tranger transmet avec la demande tous les ronseignemenrs !ItiIes et recents concemant sa maladie
~ ~es possibl1it.és et l'accessibIlité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où U
sejOurne.
Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, paraooté délÎt.1éré en COnseil des
Ministres.
Ce œrUticat médical datant de moins de trois mois précédant Je dép6t de le demande indique la
ma/ook, .son degré de gravité et Je traitement estimé nécessaire.
L'appreciatir:n 00 risque visé à J'alinéa 1er, dés possibiHtés de traitement, leur accessjbHité dans son
pays d'orlgme ou dans le pays où il séjourne et de fa maladie, son degré de gravité et le traitement



es(imé nécessaire indiqués dans 16 certificat médical, est effectuée par un fonctiormail9 médecin OU lin
médecin désigné par le minislfe oU son délégué qui rend un avis 8 ce sujet Ce médecin peut, s'il
J'estime nécessaire, examiner /'étrcmger et deman(ier J'avis comprémentaire d'exp9tts.

(. ..) li

4.2. le Conseil rappelle éga~emeni que l'obrtgation de motivafion formelle n'jmpfique pas la réfutation
détaUlée de tous les arguments avancés par la requêrante. Erte n'implique que roblîgation -d'informer la
requérante des raisons qui ont détermÎné l'acte attaqué, sous la réserve toutefois Que la motivation
réponde. fut-ce de façon impliCite mais œrt8ine, aux arguments essentiels de t'intéressée.

Il suffit par conSéquent, que la décision fasse apparaltre de façon claire et non équivoque le
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la dédsion de comprendre les
justtfications de œlIe--ci et, ~ cas échéant, de pOuvoir les contester darrs le cadre crun recours et, à la
juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet

Dans le Gadre du contrOle de légalité qu'il est amené à effectuer, le Conseîl n'est pas compétent pour
substftuer son appréciation â celle de rautorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle
doit se limiter à vérifier sI celte autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a
procédé à une apprédation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui $OI'lt
soumis»,

4.3. En l'espèce. il ressort des documents méâtcaux conlenus au dossier administratif et plus
particulièrement du certificat médical du 4 août 2011 que la requérante souffre de la ma[adie de
Parkinson, d'un syndrome dépressif et de lombalgies chroniques pour lesquelles une arthrodèse
lombaire a été réalisêe en novembre 2011, comme précisé dans le certificat médical du 28 septembre
2011_ A ce sujet, Il est encore signalé Qu'elle est sous traitement médicamenteux et qu'elle a besoin
d'un suivi neurologique et kînéslthérapeutJque. Il ressort également une aggravation de la
symptomologie en cas d'arrêt du traitement.

Par aitleurs, le certificat. médical du 4 août 2011 met également en éVidence le fait que la maladie de
Parkinson est « uns maladie cbronique 'i> et qu'il existe « un risque de perre de plus en plus important de
('autonomie (marche, aG!.ivités d la vie quotidienne):».

En termes de requête, la requérante insiste, de llouveaU, sur le caractère incurable et évolutif de la
maladie de Paoonson_

A la lumière de ces différents éléments, jl apparait à suffisanœ que la maladîe de Parkinson dont
souffre la requérante, est une maladie éVolutive dont il Y a lieu de tellir compte dans l'examen de la
demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter"de la lai précitée du 15 déœmbœ 1980. Or, le
Conseil ne peut que constater que ni ravis du médecin conseil du 28 septembre 2012, ni la décision
attaquée n'ont porté attention au caractère d'Ironique et évolutif de la.-pathologie de la requérante,
élément ayant une importance considérable Quant à l'appn3dalion du seuil de graVité de la pathoklgle
invoqUée.. AinsI, la partie défenderesse, qUI n'a pas remis en cause le fait que la requérante souffrait de
la maladie de Parkinson se devait d'examiner la question de la <lisponibH1tê et de l'acce$$ibilitê des
soins dans le pays d'origine de la requérante au regard de l'évolution inéluctable de cette maladie, ce
qu'elle n'a manifestement pas fait en l'espèce.

Dés lors, le Conseil ne peut que constater que la partle défenderesse a omis de prerldre en
considération un élément Important de la situation médicale de la requérante et n'a, en l'occurrence, pas
correctement motivé sa décision.

4.4. Par consêquent, cet aspect du moyen unique étant fondé, il n'y a pas rLeU d'examiner les autres
aspects du moyen unique quf, à la supposer fondée, ne serait pas çle nature à conduire à une
annulation aux effets plus étendus.
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5. Les débats succincts suffisant a constate!' que la requête en annulation doit être aCOJsRlie. il.
convient d'appliquer l'article 36 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fIXant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n'y a plus \leu de statuer sur la
demande de suspension

7, Au vu de ce qUÎ préCède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie
défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL OU CONTENllEUX oes ETRI6tGEIiISDECIf1E :

La déCision de rejet de la demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9tef de la loi précitée du
15 décembre 1980. prise le 5 octobre 2012 et l'ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire, sont
annulés.

Artîcle2.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, wnt mis à la charge de la partie défenderesse

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vÎngt-huit févIier deux mille treize par :

M. P. HARMEL,
Mme R. HANGANU,

Le greffier,

R. HANGANU.

Président f.f.• juge au contentieux des étrangers,
Greffierassumé.

Le président, .


